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CARDIF, PREMIERE IMPLANTATION DE BNP PARIBAS EN CROATIE 
 
 

 

 
Cardif, filiale de BNP Paribas Assurance, vient d’obtenir des autorités de contrôle croates les agréments 
nécessaires à la commercialisation de contrats d’assurance prévoyance en Croatie.  

Son activité débute avec la commercialisation de produits d’assurance des emprunteurs associés aux prêts 
auto et aux prêts personnels.  

A terme, l’offre devrait s’élargir aux crédits hypothécaires et à l’assurance de pertes financières. 

La direction des activités est confiée à Ana Ivancic , qui bénéficie d’une grande expérience dans la banque et 
la gestion d’actifs en Croatie, apportant ainsi toute sa connaissance du marché financier local. 
«L’assurance des emprunteurs associée aux prêts bancaires n’existe pas en tant que telle sur le marché 
croate et nous sommes convaincus que notre offre répond à l’attente des consommateurs», a déclaré Ana 
Ivancic,  Directeur Général de Cardif en Croatie. « L’introduction dans ce pays des modes opératoires qui ont 
fait la réputation de Cardif devrait susciter un accueil favorable des banques et des institutions financières. 
L’experience de Cardif dans plus de 37 pays nous positionne favorablement pour offrir un service de qualité à 
nos partenaires et des produits attractifs aux Croates ». 
 
Avec 4,5 millions d’habitants, la Croatie représente un marché prometteur avec une croissance économique 
de 4,6% et un PIB de 57,4 milliards d’euros. Le pays se caractérise par un taux de  bancarisation déjà élevé , 
un fort  développem ent du crédit aux particuliers et la présence de grands opérateurs financiers étrangers. 
Cardif est prête à mettre en œuvre son modèle reconnu de bancassurance  grâce à son expertise, sa capacité 
permanente à innover et sa stratégie ciblée sur les partenariats. 
 
Le lancement de l’activité de Cardif marque le premier pas de BNP Paribas en Croatie. 
 
Cette nouvelle obtention de licence à l’international porte à 37 le nombre d’implantations de Cardif dans le 
monde et illustre le modèle paneuropéen de développement de BNP Paribas à travers ses activités 
spécialisées telles que l’assurance. 
 
Cardif (www.cardif.com) est la compagnie d'assurance vie de BNP Paribas Assurance. Elle conçoit et commercialise des produits et 
services dans le domaine de l'épargne et la prévoyance, par l’intermédiaire de multiples canaux de distribution. Présente à ce jour 
dans 37 pays, avec des positions fortes en Europe, en Asie et en Amérique Latine, Cardif compte aujourd'hui parmi ses partenaires 
plus de 35 des 100  premières banques mondiales. 
BNP Paribas Assurance (www.assurance.bnpparibas.com) est le pôle assurance vie et dommages de BNP Paribas. Il compte plus de 
5500 collaborateurs dont plus de la moitié  hors de France. Son chiffre d’affaires en 2006 s’est élevé à 15,6 mil liards d’euros. Il a 
réalisé, en 2006, 44 % de son chiffre d’affaires en dehors du groupe BNP Paribas et 28 % à l’international. BNP Paribas Assurance est 
le quatrième assureur vie en France et leader mondial en assurance des emprunteurs. 
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